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AGREEMENT

BETWEEN CANADA AND THE EUROPEAN COMMUNITY

ON CUSTOMS COOPERATION

AND MUTUAL ASSISTANCE IN CUSTOMS MATTERS



ACCORD
ENTRE LE CANADA ET LA COMMUNAUTE EURO0PEENNE

SUR LA COOPERATION DOUANIERE
ET L'ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIERE DOUANIERE



THE GOVERNMENT 0F CANADA end THE EUROPEAN COMMUNITY, hereaftor referred to

as Othe Contracting Perdis$",

BULDING on the prnvileged relatonship «Utblî$he by the Framework Agreemenit for

commercial and econoenic cooperation between Canada ernd the Europeafl CommunIies,

signed at Ottawa on 6 JuIy 1976p< )

TAKING ACCOUNT of the declaration of 22 November. 1990 on Canada-EC relations,

RECOGN1ZING the Joint Declaration on Canada-Eurola Union relatons signed et Ottawa

on 17 December 1996,

CONSIDERING that breaches of customs legisiation aire prejudicial to their economic,

fiscal, social, cultural and commercial interests,

BELIEVING that there shoUld be an unde#taing to develop customs cooperation of the

widest possible scope in matters including, but flot limited to, simplification and

harmonization cf customs procedures,

CONSIDERING the importance of accurate asseasment cf customs duties and taxes

collected et importation or exportation and of ensuring proper enforcement of measures of

Prohibition, restriction and control,

<1) Canada T,.aty 5.,l 107#05



LE GOUVERNEMENT DU CANADA et LA COMMUNAUTE EUROPEENNE, ci-après

dénommés les *parties contractantes",

S'APPUYANT sur la relation privilégiée instaurée par l'accord-cadre de coopération

économique et commerciale entre le Canada et les Communautés européennes, signé à
Ottawa, le 6 juillet 1976;

TENANT COMPTE de la déclaration sur les relations Canada-CE du 22 novembre 1990;

RECONNAISSANT la déclaration commune sur les relations Canada-Union européenne,

signée à Ottawa, le 17 décembre 1996;

CONSIDERANT que les opérations contraire à la législation douanière sont préjudiciables

à leurs intérêts économiques, fiscaux, sociaux, culturels et commerciaux;

CROYANT qu'il y a lieu de s'engager à développer une coopération douanière au champ

d'application le plus large possible dans des domaines tels que, entre autres, la
simplification et l'harmonisation des procédures douanières

CONSIDERANT l'importance d'assurer la perception exacte des droits de douane et

autres taxes à l'importation ou à l'exportation et l'application correcte des mesures

d'interdiction, de restriction et de contrôle ;

(1) Rhcuaf dau traiM du canada 117Gta5



RECOGNIZING the need for international cooperation in matters related ta the application

and enforcemnent 0f their customas lews,

CONVINCED that action against breeches of customs legisiation can b. made more

effective by close cooperation between their customs administrations,

HAVING REGARD TO the relevant instruments of the Customs Cooperation Council,

in particular the Recommandation on mutuel administrative assistance of

5 December 1953,

HAVING REGARD ALSO TO international conventions contalning prohibitions, restrictions

anid special measures of contrai in respect of speciflc goods,

HAVE AGREED AS FOLLOWS:



RECONNAISSANT la nécessité d'une coopération internationale dans les domaines liés

à l'application et à l'exécution de leurs législations douanières;

CONVAINCUS que l'action contre les opérations contraires à la législation douanière

peut être rendue plus efficace par une étroite coopération entre leurs autorités

douanières ;

VU les instruments adéquats du Conseil de coopération douanière, et plus

particulièrement la recommandation en matière d'assistance administrative mutuelle du

5 décembre 1953 ;

VU également les conventions internationales contenant des interdictions, des

restrictions et des mesures spéciales de contrôle à l'encontre de certains produits,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:



TÎRE I

GENERAL PROViSIONS

ARTICLE 1

>efinitions

For the puwposs of thos Agreefflnt,

1 . 'customs authority" means:

- lni Canada: the. competmnt services of the. Depertment of National Revenue,

- ln the. European Comunty: the conipetant serivices of tihe Commission of the
Europesn Communities end the. custorns authoritis of the. Member States of the.
European Community;



TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE PREMIER

Définitions

Aux fins du présent accord, on entend par:

1) *autorités douanières* :

- au Canada : les services compétents du ministère du Revenu national;

- dans la Communauté européenne : les services compétents de la Commission
des Communautés européennes et les autorités douanières des Etets membres
de la Communauté européenne;



2. *custams Iegislation« moins:

- for Canada: the statutory end regulatory provisions concernhng the Importation,

exportation, transit of goods, and their placing uncier any customs procedure,

includlng measures of prohibition, restriction and control, the administration and

enforcement of which are spaciflcally charged te the cusoffi îuthority, and any

regulations mode by the customs authority under Its statutory p@wers

- for the Europ.an Community: provisions adopted by the Europemfl Communty end

governlng the imnport export, transit of goods and their placlng under eny

customs procedure, Including measures of prohibition, restriction and contrai;

3. "breach of cusoms legisistion* moins any violation or ittempted violation of

custorns legisiation;

4. *information" moins any data, documents, reports, certif le< or authentlcated copies;

thereof or other communications, lncludlng dita which hie hein processed or inalysed to

provide an indication relevant to a breach of customs leglulation;



2) 'législation douanière«m:

- pour le Canada : toutes les dispositions législatives et réglementaires qui

régissent l'importation, l'exportation, le transit des marchandises et leur

placement sous tout régime douanier, y compris les mesures d'interdiction, de

restriction et de contrôle dont l'administration et l'application relèvent

spécifiquement des autorités douanières, ainsi que tous les règlements adoptés

par les autorités douanières dans l'exercice de leurs compétences;

pour la Communauté européenne : toutes les dispositions adoptées par la

Communauté européenne et qui régissent l'importation, l'exportation, le transit

des marchandises et leur placement sous tout régime douanier, y compris les

mesures d'interdiction, de restriction et de contrôle ;

3) "opération contraire à la législation douanière", toute violation ou tentative de

violation de la législation douanière;

4) "renseignement', les données, documents, rapports et leurs copies certifiées ou

authentifiées ainsi que toute autre communication, y compris les données qui ont

été traitées ou analysées de manière à fournir des indications sur une opération

contraire à la législation douanière ;



5. "Poraon* means either a physical human b.ing or a laea entity;

6. "Peraonai date" means ail information relating ta an identifisd or identifiable individuel,

7. *requested authority* means the competant customs authority from which assistance
le requasted;

8. «requesting authority« manne the computent oustoms authorlty whlch request
assistance.

11TLE Il

CUSTOMS COOPERATION

ARTICLE 2

Scope of the cooperation

1. mTe Contracting Parties undertake ta develop customs cooperation of the widest
possible scope.

2. Under thia Agreement, customs coopernion shali covai ail mattars reating to tha
application of customs laglalation.



5) "personne", toute personne physique ou morale ;

6) "données à caractère personnel", toute Information concernant une personne
physique identifiée ou identifiable;

7) "autorité requise", l'autorité douanière compétente qui reçoit une demande

d'assistance ;

8) %autorité requérante", l'autorité douanière compétente qui formule une demande

d'assistance.

TITRE Il

COOPERATION DOUANIERE

ARTICLE 2

Champ d'application de la coopération

1. Les parties contractantes s'engagent à développer une coopération douanière au

champ d'application le plus large possible.

2. Dans le cadre du présent accord, la coopération douanière couvre tous les aspects
liés à l'application de la législation douanière.



ARTICLE 3

Technical assistance te third countries

The Contracting Parties shali, where appropriate, infonm mach other on actions undertaken.

or to be undertaken, with third countries In Meotion to technical assistance in the customs
field, with the aim of improving these actions.

ARTICLE 4

Simplification and harmonization

The Contractlng Parties agres to strive for simplification and harmonization of their

customs procedures, taing into account the> work dons in this confection by international
organizations. TheV also ogre to examine ways and meana to solve any customs-related
difficulties that might arise between them.

ARTICLE 5

Exchange of personnel

The customs authorities mev exehange personnel when mutually benefliil, for the

purpose of advancing thoir understanding of mach other's customs techniques and
procedures, and computerized systerna.



ARTICLE 3

Assistance technique aux pays tiers

Le cas échéant, les parties contractantes s'informent mutuellement des actions

entreprises ou à entreprendre avec les pays tiers en ce qui concerne l'assistance

technique dans le domaine douanier, dans le but d'améliorer ces actions.

ARTICLE 4

Simplification et harmonisation

Les parties contractantes conviennent d'oeuvrer à la simplification et à l'harmonisation
de leurs procédures douanières en tenant compte des travaux réalisés dans ce domaine

par les organisations internationales. Elles conviennent également d'examiner les
moyens de résoudre toute difficulté d'ordre douanier qui pourrait surgir entre elles.

ARTICLE 5

Echange de personnel

Les autorités douanières peuvent échanger du personnel lorsque cela présente un
intérêt mutuel, afin d'améliorer leur compréhension mutuelle des techniques et
procédures douanières et des systèmes automatisés.



ARTICLE 6

Computerization

The Contacting Parties shah cooperate in the computerization of custores procedures end
formalities, vWth the aim of facllitating trede between them.

ITE I

MUTIJAL ASSISTANCE

ARTICLE 7

Scope cf assistance

1. The cIJstorn authorities shail asalst nach other, either on request or on their own
initiative, by providing appropriate information whlch helps to amsure the proper
application of customs legislation and the prevention, investigation end combating of sny
breach of customas legioiation.

2. Ail assistance under this Titie by either Contracting Party shall b. performed in
accordance with its relevant laws, rules and other legal instruments and wlthin the limits
of its customs autiuorlty's competence end avallabls resourcus.



ARTICLE 6

Informatisation

Les parties contractantes coopèrent en matière d'informatisation des procédures et des
formalités douanières, afin de faciliter les échanges entre elles.

TITRE I1

ASSISTANCE MUTUELLE

ARTICLE 7

Champ d'application de l'assistance

1. Les autorités douanières se prêtent mutuellement assistance, sur demande ou de
leur propre initiative, en fournissant des renseignements appropriés qui contribuent è
assurer l'application correcte de la législation douanière ainsi que la prévention, la
recherche et la répression des opérations qui lui sont contraires.

2. Les parties contractantes se prêtent assistance dans le cadre du présent titre
conformément à leurs lois, règles et autres instruments juridiques pertinents ainsi que
dans les limites des ressources disponibles et des 'compétences de leurs autorités



3. This Titis la intended solely for the mutuel administrative assistance between the
Contracting Parties; the provisions of thi Titi shal flot 9iv rds to a right on the part of
env privat. person to obtein information, te obtain, suppress or exclude env evidence or to
Impede the execution, of a requst.

4. This Titis shal flot prejudice the rules goveming mutili assistance iln criminal matters.
Nor shail it apply to information obtained urider powers exercised at the request of the
judicil euthorîty, excopt wher, communication of such information has the prior
authorization of the said judiciai authority consulted for this purpose on a case-by-case
ba"i.

ARTICLE 8

Information on metJhods, trends and operatioris

1. Elther customs authority shall communicate, either on request or on its own initive,
any availablo information relating te:

<a) naw customs Iaw enforcement techniques havlng provod their effectiveneas;

(b) new trends, means or mothoda of commltting breaches of customs legialatiori.

2. Elther on request or on their own initiative, the customs authorities shall provide each
oCher wlth information on operations, cornpleted or planned, whlch constitute, or appear
te constitute, a breach of customs legisiation in the territory cf the other
Contracting Party.



3. Le présent titre porte uniquement sur l'assistance mutuelle administrative entre les

parties contractantes. Ses dispositions ne donnent en aucun cas le droit à une personne

privée d'obtenir des renseignements, d'obtenir, de supprimer ou d'exclure un élément

de preuve ou d'empêcher l'exécution d'une demande.

4. Le présent titre ne porte pas préjudice aux dispositions régissant l'assistance
mutuelle en matière pénale. Il ne s'applique pas aux renseignements recueillis en vertu

de pouvoirs exercés à la demande des autorités Judiciaires, sauf si la communication de

ces renseignements a été préalablement autorisée par lesdites autorités consultées à

cette fin au cas par cas.

ARTICLE 8

Renseignements sur les méthodes, les tendances et les opérations

SLes autorités douanières communiquent, sur demande ou de leur propre initiative,
tout renseignement disponible sur :

a) les nouvelles techniques éprouvées d'application de la législation douanière:

b) les nouvelles tendances, les nouveaux moyens ou techniques utilisés pour

effectuer des opérations contraires à la législation douanière.

2. Les autorités douanières se communiquent mutuellement, sur demande ou de leur

propre initiative, les renseignements concernant les opérations qui sont ou pourraient

être contraires à la législation douanière, constatées ou projetées sur le territoire de



ARTICLE 9

Asaistance on requsst

1. On request, the. rcQusstBd authority shahl Inform the requesting authority of the
Cuatoms legiulation Mid procdures applicable in thut Contractlng Party end relevant ta
inquirles relating ta a breach of customs leglalation.

2. On requst. the requested authority shall, in particular, provida the. rsqestng
authority with the f allowlng in~formation:

ta) whetl.rgoode Importsd into the. territory of the. requesting Contracting Party hav
been Iawftily exportod fromn the territory of the rmquested Contracting Party, and
specifyng, where appropriats, the. customs proceclurs applied to the. goods;

<b) whether gooda exportsd from the territary of the. requesting Contracting Party have
been lawfuily hnport.d into the. trrtory of the requssted Contracting Party, and
specifylng, where appropriste, the. customs procedure appled to the goods.



ARTICLE 9

Assistance sur demande

1. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise informe celle-ci de la

législation et des procédures douanières applicables dans la partie requise aux enquêtes

sur les opérations contraires à la législation douanière.

2. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise informe notamment celle-

ci sur le point de savoir:

a) si des marchandises importées dans le territoire de la partie requérante ont été

régulièrement exportées du territoire de la partie requise, en précisant, le cas
échéant, le régime douanier qui leur a été appliqué ;

b) si des marchandises exportées du territoire de la partie requérante ont été

régulièrement importées dans le territoire de la partie requise, en précisant, le cas
échéant, le régime douanier qui leur a été appliqué.



3. On request, and subject to specific provisions under Artice 13, the requestet
authority shall provide Information on, andi maintain special surveillance over:

<a> persans known to the requesting authority ta have committoti a breach of customs
legisiation or suspectet of doing so;

<b) goods sithor In transport or in storage notifieti by the requesting autharity as givîng
ds ta suspected illicit trafflc;

tc) means of transport suspecteti by the requesting authority of being used to commit
breaches ef customs legisiation;

id) promises suspecteti by the requesting authority of belng used ta commit breaches Of
customs legisiation.

ARTICLE 10

Spontaneous assistance

In serious cases that could invoive substantial damage ta the econamy, public heaith,
public security or any ether vital intereat of ans Contracting Party, the customs authority
of the ather Contractlng Party shahl, te the extent possible, supply information on its own
initiative.



3. A la demande de l'autorité requérante et sous réserve des dispositions spécifiques

de l'article 13, l'autorité requise fournit des renseignements et exerce une surveillance

spécial sur :

a) les personnes connues de l'autorité requérante pour avoir réalisé une opération

contraire à la législation douanière ou soupçonnées d'agir de la sorte ;

b) les marchandises transportées ou entreposées à l'égard desquelles l'autorité

requérante soupçonne un trafic illicite

c) les moyens de transport dont l'autorité requérante soupçonne qu'ils sont utilisés

pour réaliser des opérations contraires à la législation douanière ;

d) les locaux dont l'autorité requérante soupçonne qu'ils sont utilisés pour réaliser des

opérations contraires à la législation douanière.

ARTICLE 10

Assistance spontanée

Dans des cas sérieux qui pourraient impliquer des dommages substantiels à l'économie,

la santé publique, la sécurité publique ou tout autre Intérêt essentiel de l'une des parties

contractantes, les autorités douanières de l'autre partie contractante fournissent, dans

la mesure du possible, des renseignements de leur propre initiative.



ARTICLE 11

Form in WhÎch information la to b. communscated

Il. The requst.d authorlty shahconmunicate appropriate information to the
requoisginq authorly in the fonn of documents, certifled copies of documents, reports or
*IotUonlc versons thereof. Ail relevant information for lnterpretng or utllzing that
inforrmation hail b. supplied ut th. sme tima.

2. Original files, documents end other meterluls shIl b. requssted only in casas where
copies wouid b. insufflcient. Upon speclfic request, copies of such files, documents end
other materlals shall be appropriately authenticated.

3. Original files, documents and other materlals that have been transmitted shall b.
retuwned as soon as possible; rights cf the requested authority or of third parties relating
thareto shali remain wiaffected.



ARTICLE 11

Forme sous laquelle les renseignements doivent être communiqués

1. L'autorité requise communique les renseignements appropriés à l'autorité
requérante sous forme d'originaux, de copies certifiées conformes et de rapports ou de

versions électroniques de tels documents. Toute information appropriée pour interpréter

ou utiliser ces renseignements sera fournie en même temps.

2. L'original des fichiers, documenta et autres pièces n'est demandé que dans les cas

où les copies seraient insuffisantes. Sur demande spécifique, les copies de tels fichiers,

documents et autres pièces sont d0ment authentifiées.

3. Les originaux des fichiers, documents et autres pièces qui ont été transmis seront
retournées dès que possible ; les droits de l'autorité requise ou de parties tierces ne

sont pas affectés à cet égard.



ARTICLE 12

Experts and witnesses

1. The customs authorlty of one Contrecting Party may authorie its employes, upon
the request of the customs authority of the other Contracting Party, to appear as
wltneses or experts in judicil or administrative proceedings in the terrltory of the othar
Contracting Party and to produce suoh files, documents or other matenials, or
authenticated copies thereof, as may be considered essentiel for the proce.dings.

2. When appearing in judicial or administrative proceedinga in the clrcumstances
provided for in paragraph 1, witnesses or experts will b. afforded the fuil protection of the
law of the roquesting Contracting Party pertaining to testimony of a pfileged or
confidential nature which may be protected from disclosur, under that law.

3. Requests pursuant to paragraph 1 muet indicate speciflcally on what matters and by
virtue of what title or qualification the officiai wll be questioned.



ARTICLE 12

Experts et témoins

1. Les autorités douanières de l'une des parties contractantes peuvent, à la demande
des autorités douanières de l'autre partie contractante, autoriser leurs employés à
comparaltre comme experts ou témoins dans le cadre d'actions judiciaires ou
administratives sur le territoire de l'autre partie contractante et à produire les dossiers,
documents ou autres pièces, ou copies authentifiées s'y rapportant, qui peuvent être
nécessaires à la procédure.

2. Lorsqu'ils comparaissent dans le cadre d'actions judiciaires ou administratives dans
les circonstances prévues au paragraphe 1, les experts et témoins bénéficient de toute
la protection de la législation de la partie contractante requérante applicable aux
témoignages de nature privilégiée ou confidentielle qui, en vertu de cette législation,
peuvent être protégés de la divulgation.

3. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 doivent indiquer avec
précision dans quelle affaire et à quel titre ou en quelle qualité le fonctionnaire sera
interrogé.



ARTICLE 13

Communication of requesta

1.- Request for assisance under ths Titi, shail b. made ln wrlting and shahl b.
accompenied by any documnents deemed usaful. When the circtlmstances s0 requine,
request may aloo b. made verbally. Such requests sali b. promptly corifirm.d In
wrlting. Wrltten requests may b. made by electronio means from which a paper record
may b. made.

2. Requesto pursuant to peragraph 1 shahf include the following information:

(a) the requestlng authority;

lb) th. measure requested;

(c> th. object of, and th. reason for, the request;

id) the a, rues and othar legal elements involved;

(e) information which la as exact and comprehensive as possible on the porsons who,
are the target of the investigations; and

(f) a summary of the relevant facho and of th. investigations already carried out,
including th. customs authorities involved at the tIme of the request.



ARTICLE 13

Communication des demandes

1. Les demandes formulées en vertu du présent titre sont faites par écrit et sont

accompagnées de tous documents jugés nécessaires. Lorsque les circonstances

l'exigent, les demandes peuvent également être présentées oralement. Ces demandes

doivent être immédiatement confirmées par écrit. Les demandes écrites peuvent être

présentées sur un support électronique qui permet d'en tirer une copie sur papier.

2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 comprennent les
renseignements suivants

a) l'autorité requérante

b) la mesure demandée

c) l'objectif et le motif de la demande

d) les lois, règles et autres éléments juridiques concernés

e) des renseignements aussi précis et complets que possible sur les personnes qui
font l'objet de l'enquête ; et

un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effectuées, y compris la
mention des autorités douanières concernées au moment de la demande.



3. The roquestod autharity s"al agres ta failow a certain procedure in reapandng to a
reulst, uniless that pracodure wauld canflact wlth légal and administrative provisions of
the requssted Contracting Party.

4. The Information refmrred tain, this Titie shalf be communicated only'ta officiais who,
are ap"UciIclY dmsignated for this purpose by mach custams authority. Lifts of offciais Sa
dmsignatmd shad be exchanged in accordance wlth Article 19(3).

5. RequestS shall be submkited in an officiai language of the requested authority or in a
IangUage acceptalble to that authority.

6. Ifsa raquest dama flot meet the formaI requirements, the requestmd authorlty May ask
for its correction or completion. The requested authority may taka intmrim measurea.

ARTICLE 14

Execution of requests

1. If the requested authorlty doms flot have the information requested, it shall,
In accardance wlth its leglalation, mither:

<a) initiute inquiries ta obtain that information,



3. L'autorité requise accepte de suivre une certaine procédure en réponse à une

demande, pour autant que ladite procédure ne soit pas en contradiction avec les

dispositions juridiques et administratives de la partie requise.

4. Les renseignements visés dans le présent titre ne sont communiqués qu'aux

fonctionnaires spécifiquement désignés à cet effet par les autorités douanières de

chaque partie contractante. Les listes des fonctionnaires ainsi désignés seront

échangées conformément à l'article 19 paragraphe 3.

5. Les demandes sont établies dans une langue officielle de l'autorité requise ou dans

une langue acceptable par cette autorité.

6. Si une demande ne répond pas aux conditions de forme, l'autorité requise peut

demander qu'elle soit corrigée ou complétée. L'autorité requise peut prendre des
mesures provisoires.

ARTICLE 14

Exécution des demandes

1 Si elle ne détient pas le renseignement demandé, l'autorité requise, agissant

conformément à sa législation :

obtenir le renseignement,



<b> promptly trarnit the requst ta the appropniate agency; or

(c> inchcate wNeh relevant authorites ore concemed.

2. Any inquiry under paragraph 1 (a> may include the taking of stutements from persans

from whom information la sought in connection with a breach of customs IegWaltian end

from witfIe85fl and experts.

ARTICLE 15

Dutie of officiais

1. On written request, witu the authorizetion of the requested authorlty and subject te

conditions which the latter may impose, for the purpose of lnvestigating a breach of

customs legislaion, officiais specifically deulgnated by the requssting authority mev be

prssent during en inquiry conducted by the requested authorlty in the terriiory of the

requesied Contracting Party and relevant to the requesting auihority.

2. When officiais cf the requestlng authoelty are pesant in the ierrdtory of the other

Contraciing Party in ihe circumstances provlded for in persgreph 1, they must et a1l urnes

be able to f umish proof of their officiel capeclty.



b) transmet immédiatement la demande à l'instance appropriée, ou

c) indique quelles sont les autorités compétentes concernées.

2. Toute enquête au titre du paragraphe 1, point a), peut comprendre l'enregistrement

des dispositions de témoins, d'experts et de personnes interrogées dans le but d'obtenir

des renseignements sur une opération contraire à la législation douanière.

ARTICLE 15

Obligations des fonctionnaires

1. Sur demande écrite, les fonctionnaires spécialement désignés par l'autorité

requérante peuvent, aux fins d'une enquête sur une opération contraire à la législation

douanière, avec l'accord de l'autorité requise et dans les conditions que cette dernière

peut fixer, être présents aux enquêtes présentant un intérêt pour l'autorité requérante

qui sont effectuées par l'autorité requise sur la territoire de la partie requise.

2. Lorsque les fonctionnaires de l'autorité requérante se trouvent sur le territoire de

l'autre partie contractante dans les circonstances visées au paragraphe 1, ils doivent à

tout moment être en mesure de produire la preuve du caractère officiel de leur mission.



3. Parsgraph 2 shah flot Impede the use of Information in env judiclal or

administrative proceodings uubsequentty instituted for failure to comply wlth

customs legislation. The. Contrecting Parties may, in thoir records of evidence, reports end

testimorîles and in proceedings and charges brougt before the. courts, use evidence

obtained in accordance wîth the provisions of this Titi.. The. competent suttiority which

supplled that evidence shall b. notlflod In advance of such use.

4. Personal data mev b. exchenge only where the Contracting Party which wvil reoeve

the date undertakes ta proteot such data in a wayl whIch la et Ins equivalent to the

protetion applicable te that particular case mn the Contracting Party whlch may eupply the

data.

S. Dissemination of information among customs authorities wlthin eacii

Contracting Party wiUl occur only on a need-to-know basis. Maire information is shared

pursuant te this paragraph, the Contractlng Party that suppled the information shall b. se

informed in advance cf "ridng the. Information.



3. Le paragraphe 2 ne fait pas obstacle à l'utilisation de renseignements dans le cadre

d'actions judiciaires ou administratives engagées par la suite pour non-respect de la

législation douanière. Les parties contractantes peuvent en faire état, dans leurs

procès-verbaux de témoignage, rapports et témoignages ainsi qu'au cours des

procédures et des poursuites devant les tribunaux, d'éléments de preuve recueillis

conformément aux dispositions du présent titre. L'autorité compétente qui a fourni ces

éléments de preuve est préalablement avisée d'une telle utilisation.

4. Des données à caractère personnel ne peuvent être échangées que si la partie

contractante qui les reçoit s'engage à les protéger d'une manière qui est au moins

équivalente à celle applicable à ce cas particulier dans la partie contractante qui peut

fournir les données.

5. Les renseignements ne seront diffusés au sein des autorités douanières de chaque

partie contractante qu'en cas de nécessité. SI des renseignements doivent être

divulgués au titre du présent paragraphe, la partie contractante qui les a fournis en est

préalablement informée.



ARTICLE 17

Exceptions to the obligation to provide assistance

1. Incases where assistance wider this Titi would infririge upon the sovereignty of

Canada or a Momber State of the European Community or prejudice sscurity, public policy

or other essentiel lnter.st <mach s that referrsd te in Article 1 6(4»> of a Contracting Party,

or would involve a violation of induistrial, commercial or professional secrecy or would be

inconsistant wlth its legisiation, assistance imay b. refuseti or made subjsct ta the

fulfilment of certain conditions or requlîsments.

2. If the requesting authority would be unable ta comply were a similar requst ta be

made by the raquested authorlty, it sha draw attention ta that fuot in its request.

Compliance with mach a request shail -be at the discration of the requestid authority.



ARTICLE 17

Dérogations à l'obligation de prêter assistance

1. L'assistance peut être refusée ou soumise à la satisfaction de certaines conditions

ou exigences, dans les cas où elle serait susceptible de porter préjudice à la

souveraineté du Canada ou d'un Etat membre de la Communauté européenne, ou serait

susceptible de compromettre l'ordre public, la sécurité ou un autre intérêt essentiel (tel

que visé à l'article 16, paragraphe 4) d'une partie contractante, ou violerait le secret

industriel, commercial ou professionnel ou serait contraire à sa législation.

2. Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle ne pourrait elle-même fournir

si elle lui était demandée, elle attire l'attention sur ce fait dans sa demande. Il

appartient alors à l'autorité requise de décider de le manière dont elle doit répondre à

cette demande.



3. Assistance mey be postponed by the requested authority on the grounds that it MiI

interfère with an ongoing investigation, prosecution or proceeding. ln such a cms, the

requestmd authority shall consuit with the requesting authorlty te determine if assistance

can be given subjet to such ternis or conditions as the requested authority may require.

4. Where assistance is denied or postponed. rasons for the dardi or postponement sha

be given wlthout delay.

ARTICLE 18

Costa

1. The customs authoritles shall waive ail claims for reimbursement of costa incurred in

the execution of this Titie.

2. If oxpenses of a substantial or extraordinary nature are, or will bo, requireti to execute

the request, the Contracting Parties shall consuit to determine the terms and conditions

under which the request wilI ho executed as weil as the manner in which the coats *aoll

ho borne.



3. L'assistance peut être reportée par l'autorité requise au motif qu'elle interférerait

dans une enquête, une poursuite judiciaire ouune procédure en cours. En pareil cas,

l'autorité requise consulte l'autorité requérante pour déterminer si l'assistance peut être

donnée, sous réserve des modalités ou conditions que l'autorité requise peut exiger.

4. Au cas où l'assistance est refusée ou reportée, les raisons du refus ou de

l'ajournement de l'assistance sont immédiatement notifiées.

ARTICLE 18

Frais

1. Les autorités douanières renoncent à toute réclamation portant sur le

remboursement des coûts engagés dans l'exécution du présent titre.

2. Si des dépenses substantielles ou extraordinaires sont ou seront nécessaires pour

exécuter la demande, les parties contractantes se consultent pour déterminer les

modalités et les conditions dans lesquelles la demande sera exécutée ainsi que la façon

dont les coûts seront supportés.



TITLE IV

FINAL PROVISIONS

ARTICLE 19

Implm.ntation of the Agreement

1. The management of this Agreement shail be entrusted to the customs authorit of
Canada end ta the competant services of the Commission of the European Communîties

and, whese appropriate, the customs authortias of the Member Statea.

2. The customs authorities shail take measures so that their officiais responsible for the

investigation or combating of breaches of custorma leglalation maintain personal and

direct relations with each othar.

3. The customs authorities shall decide on dstailed arrangements to facilitate the

implementation of this Agreement.

4. The customs authorities shall endeavour ta resolve any problem or doubt arlslng from

the Interpretation or application of titis Agreement.



TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 19

Application de l'accord

1. Là gestion du présent accord est confiée aux autorités douanières du Canada,

d'une part, et aux services compétents de la Commission des Communautés

européennes et, le ces échéant, aux autorités douanières des Etats membres, d'autre

part.

2. Les autorités douanières prennent des mesures pour assurer que leurs

fonctionnaires responsables de la recherche et de la répression des opérations

contraires à la législation douanière entretiennent des contacts personnels et directs.

3. Les autorités douanières décident des dispositions pratiques destinées à faciliter

l'application du présent accord.

4. Les autorités douanières s'efforcent de résoudre tous les problèmes et de lever

tous les doutes découlant de l'interprétation ou de l'application du présent accord.



ARTICLE 20

Joint Customa Cooperation CommIttes

1. A Joint Customs Cooperation Committes Ja hersby established, consisting cf

ropresentatives of the customa autiionties of the Contracting Parties. The Joint

Customne Cooperation Commtte shahi meet et a place end on a date wîth an agenda fixed

by mutuel consent.

2. The Joint Customs Cooperation Committos shal se tai the proper functionlnq of

this Agreement and shall examine sU issues arising frorn !te application. in fuifilling ths

rois. Its main functions wItI b. to:

(a) tae the mensuis necessary for customs cooperation in accordanice with the

objectives cf this Agreement and for the expansion of this Agreement wlth e vlsw to

incrsasing the level of customs cooperetion and supplsmentflg it on speciflo sectors,

or mottera;

(b) exehange views on any points of common interest regarding customs cooperation,

includlng futurs messurs and the resources for them;

<c) in general terms, rscommsnd solutions almsd et sttaining the objectives of this

Agreement.

3. The Joint Customs Cooperation Committos shafl adopt its nies of procedure.



ARTICLEt 20

Comité mixte de coopération douanière

1. il est institué un comité mixte de coopération douanière composé de représentants

des autorités douanières des parties contractantes. Le comité mixte de coopération

douanière se réunit en un lieu et à une date avec un ordre du jour convenus de commun

accord.

2. Le comité mixte de coopération douanière veille au bon fonctionnement du présent

accord et examine tous les problèmes découlant de se mise en oeuvre. A cette fin, il:

a) prend les mesures nécessaires pour la coopération douanière conformément aux

objectifs du présent accord et pour l'expansion du présent accord en vue

d'intensifier la coopération douanière et de la compléter dans les secteurs et pour

des sujets spécifiques ;

b) examine tout point d'intérêt commun concernant la coopération douanière, y

compris les mesures futures et les ressources pour celles-ci;

c) propose les mesures à prendre pour atteindre les objectifs du présent accord.

3. Le comité mixte de coopération douanière arréte son règlement intérieur.



ARTICLE 21

Obligations imposed under other agreements

1. Taklng into accounrt the respective competencies of the European Community and tihe

Member Status, the provisions of this Agreement shaih:

- not affect the obligations of the Contracting Parties under any other

international agreement or convetion;

- be deemed complemnentary wlth agreements ori customs cooperation and

mutuel assistance whîch hmv been, or may b.. concluded between Canada and

individuel Member States of the European Union; and

- not affect the provisions governing the communication between the

competent services of the Commission and the customas authorities of the

Member States on a need-to-know basis of any information obtained under this

Agreement whlch could be of interest to the European Communlty.



ARTICLE 21

Obligations imposées dans le cadre d'autres accords

1. Eu égard aux compétences respectives de la Communauté européenne et des Etats

membres, les dispositions du présent accord:

- n'affectent pas les obligations dont les parties contractantes sont investies par

d'autres accords ou conventions internationales ;

- sont considérées comme complémentaires des accords sur la coopération

douanière et l'assistance mutuelle qui ont été ou peuvent être conclus entre le

Canada et les divers Etats membres de l'Union européenne ; et

n'affectent pas les dispositions régissant la communication entre lis services

compétents de la Commission et les autorités douanières des Etats membres de

toute information obtenue dans le cadre du présent accord susceptible de

présenter un intérêt pour la Communauté, pour autant que cette communication

soit nécessaire.



2. Notwithstanding the. provisions of paragraph 1. the provisions of this Agreement shall

take procedence over the provisions of the Miaterai agreements on customs, cooperation

and mutual assistance which have been, or may be, concluded betwesn Canada and

individual Momber States of the. European Union insofar as the. provisions of the. latter are

incompatible with thase of thls Agreement.

3. ln respect of questions relating ta the. applicabillty of tuis Agreement the.

Contracting Parties shafl consuit «ach other ta resolve the. matter in the. framework of tih.

Joint Commlttee set up under Article 20.

ARTICLE 22

Territorial application

This Agreement iwIIl apply, on the on. hand, ta the. territory of Canada under the

conditions laid down in Canadien lsw and, on the ether hand. ta tihe territories in wiiich

the. Treaty establlsirg the. Europ.an Communlty lB applied and under the. conditions

laid dawn in that Treaty.



2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les dispositions du présent accord

s'appliquent par priorité aux dispositions des accords bilatéraux sur la coopération

douanière et l'assistance mutuelle qui ont été ou peuvent être conclus entre le Canada

et les différents Etats membres de l'Union européenne, dans la mesure où les

dispositions de ces derniers sont incompatibles avec celles du présent accord.

3. En ce qui concerne les questions relatives à l'applicabilité du présent accord, les

parties contractantes se consultent pour les résoudre dans le cadre du comité mixte

visé à l'article 20.

ARTICLE 22

Application territoriale

Le présent accord s'applique, d'une part, au territoire du Canada dans les conditions

prévues per le droit canadien et, d'autre part, aux territoires où le traité·instituant la

Communauté européenne est appliqué et dans les conditions prévues par ledit traité.



ARTICLE 23

Future developmeflts

The Contracting Parties mev by mutuel consent expend tis Agreement wlth a view to

increasing the levais of customns copration end supplsmentlfla tham, in accordence with

their respective customs leglslatlon, by means of agreements on speclfic sectors or

metters.

ARTICLE 24

Entry ino force end termlnation

1. This Agreement shuîl enter into force on the first day of the month following the dea

on whlch the Contracting Parties have notifled each other of the completion of the

proceduros necessary for this purpose.

2. This Agreement la intended to be of unllmlted duration but sither Contracting Party

May terminate kt et env time by notification through dlplomatic charnels.



ARTICLE 23

Développements futurs

Les parties contractantes peuvent, par consentement mutuel, développer le présent

accord en vue d'intensifier la coopération douanière et de la compléter, conformément à

leur législation douanière respective, au moyen d'accords sur des secteurs ou des sujets

spécifiques.

ARTICLE 24

Entrée en vigueur et dénonciation

1. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date à

laquelle les parties contractantes se notifient l'accomplissement des procédures

nécessaires à cet effet.

2. Le présent accord est prévu pour une durée Illimitée, mais l'une ou l'autre partie

contractante peut le dénoncer à tout moment par notification par la voie diplomatique.
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3. Thie termimtîon shail tae affect one month from the date of the notffication of

dmnunciation ta the other Contr.ctîng Party. Ongo.ng proceedings et the time of
torrnination shali nonetheess b. completed ln accordance with the provisions of this
Agreement.
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3. Le présent accord cesse d'tre applicable un mo.s après la dat de la notification

de dénonciation à l'autre partie contractante. Les procédures en cours lors de la

cessation seront néanmoins achevées conformément aux dispositions du présent

accord.
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